REGLEMENT DU PRIX CHAPITRE NATURE 2011
Article 1 – Date et lieu

Le 9ème Chapitre Nature, Festival du Livre Nature et Environnement aura lieu du 2 au 5 juin 2011, à Le Blanc (Indre – France)

Article 2 – Objectifs

Le Festival Chapitre Nature c’est : un salon du livre, des rencontres, des conférences, des expositions, des animations autour de la nature et de l’environnement, dans la plus large acception. Il se donne pour objectifs :

· De promouvoir et diffuser l’édition nature et environnement par l’attribution de prix.

· De créer un lieu de rencontres entre éditeurs, auteurs, scientifiques, artistes et un      public local et national.

· D’associer dans une manifestation littéraire, la nature, l’environnement, les sciences et la littérature.

· De faire connaître et valoriser un territoire à forte identité naturelle : la Brenne.

· De sensibiliser, par un important programme de conférences, rencontres, débats et tables rondes, le grand public, les médias, à la nécessité d’une protection efficace de l’environnement. 

· De sensibiliser les scolaires à cette nécessité par un programme d’animations de sensibilisation adapté.

· De devenir un événement de référence : le rendez-vous des éditeurs, auteurs, naturalistes, lecteurs.
Article 3 – Condition de participation

L’inscription des ouvrages à la compétition est entièrement gratuite et implique de la part des auteurs, l’autorisation de lectures publiques des textes, par des comédiens, sans réclamer de droits d’auteurs ni rémunération d’aucune sorte.

Les textes sont proposés à la compétition par les auteurs et/ou les éditeurs. Les prix ne sont octroyés qu’aux auteurs.


Le thème des livres – Le thème doit être en rapport avec les objectifs du Festival. C’est le Comité d’organisation qui a charge d’apprécier.


Le genre – Tous les genres peuvent être candidats à la sélection (beaux livres – essais – guides – monographies – romans – poésie – littérature jeunesse – pédagogie – etc.).

Ne seront retenus dans la sélection que les ouvrages édités chez un éditeur, ou auto-édités et répertoriés par un numéro ISBN. Sont exclus les textes non édités ou édités à compte d’auteur.


Les ouvrages étrangers peuvent être candidats à condition qu’ils fassent l’objet d’une édition française (traduction).


Ne seront retenus dans la sélection que les ouvrages édités entre mars 2010 et mars 2011.

Article 4 – Inscriptions

La fiche d’inscription et un exemplaire (ou la fiche descriptive) du titre proposé devront parvenir aux organisateurs (FOL 36) avant le 28 février 2011.

Les auteurs ou éditeurs des ouvrages sélectionnés devront envoyer 5 exemplaires de chaque titre au comité de sélection avant le 12 mars 2011 (le cachet de la Poste faisant foi).
Article 5 – Sélection des ouvrages.

L’ensemble des ouvrages inscrits sera lu par le Comité d’Organisation ; celui-ci décidera des ouvrages qui seront présentés en compétition, au jury. Chaque auteur sera informé, par courrier, du résultat des délibérations.

Article 6 – La compétition.

Le jury prendra connaissance des ouvrages sélectionnés dès le 20 mars 2011. Les résultats seront communiqués à l’occasion du Festival. Tous les ouvrages en compétition seront exposés sur les stands des libraires.

Article 7 – Jury et récompenses.

Le jury est constitué par le Comité d’organisation, il regroupe des personnalités choisies en fonction de leurs compétences dans les domaines du livre, de l’information, de l’éducation, de la nature et de l’environnement, de la littérature générale et scientifique.

Le jury est souverain et a toute latitude pour décider d’attribuer une ou plusieurs distinctions supplémentaires ou de ne remettre qu’une partie des distinctions annoncées. Ses décisions seront sans appel.

Des prix seront décernés aux auteurs pour un montant de 5000 €.
Quatre grandes catégories sont définies : - Prix beau livre - Prix du livre sciences – nature – environnement - Prix fiction-poésie - Prix du livre jeunesse, parmi lesquels le Grand Prix Chapitre Nature.
Un auteur peut présenter plusieurs livres, toutefois il ne pourra obtenir de prix que pour un seul.

Article 8 - Expédition des livres.
Les auteurs et/ou les éditeurs doivent envoyer à leurs frais 5 exemplaires du titre retenu par le comité de sélection. Ces exemplaires sont à destination du Jury et ne seront pas retournés.

Article 9 – Engagement et dérogations.

La participation aux sélections et au concours Chapitre Nature implique l’acceptation sans réserve des termes du présent règlement. En cas de contestation, seul le texte en français fait loi.

Le Comité d’organisation est chargé d’apprécier tous les cas non prévus au règlement et d’accorder des dérogations éventuelles aux dispositions ci-dessus, sur demande expresse et motivée.

Article 10 – Organisation
Le 9ème Chapitre Nature, Festival du Livre Nature et Environnement est organisé par la Fédération des Organisations Laïques de l’Indre, en collaboration avec de nombreux partenaires publics et privés. Le Comité d’organisation regroupe des représentants d’associations, de collectivités locales et régionales. Le Comité d’Organisation a la responsabilité globale de la sélection des livres, de l’organisation de l’ensemble de la manifestation et du choix des membres du Jury.

Le Secrétariat permanent du Comité d’Organisation du Festival est fixé à
F.O.L. 36, Chapitre Nature - 23 boulevard de la Valla BP 77 - 36002 Châteauroux cedex.

Tél. : 02 54 61 34 66 – Fax : 02 54 07 34 50
Direction artistique : Emmanuelle DUNAND CHEVALIER Tél. : 02 54 61 34 67
Internet : http://chapitrenature.fol36.org - Email : chapitrenature@fol36.org
- Le présent règlement est déposé en l’étude de SCP Berger, Gobert et Hyndérick, huissiers de justice à Châteauroux, 70 Bd George Sand.

- Le règlement des opérations est adressé à titre gratuit, par l’organisateur ou l’étude d’huissiers à toute personne qui en fait la demande.
